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DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES TECHNIQUES

ESPACE PUBLIC

SERVICE ESPACES VERTS PROPRETE URBAINE

8 Place Jean-Baptiste Marcet
B.P. 1541 - 17086 LA ROCHELLE Cedex 2

Tél. : 05 46 41 53 84
Fax : 05 46 68 19 81

Je soussigné déclare avoir demandé aux services municipaux de la ville de La Rochelle,

l’enlèvement de graffitis sur un mur de l’immeuble sis

J’autorise en conséquence les services techniques municipaux ou l’entreprise mandatée par
la Ville à intervenir aux fins d’enlèvement des tags et graffitis.

M. ou Mme :

Adresse complète :

N° téléphone : 

Je m’engage à ne faire ni revendication ni recours contre la Ville concernant les éventuelles

dégradations ou préjudice quelconque que pourrait engendrer l’intervention de ses agents ou

de l’entreprise mandatée par elle. J’autorise, à titre de subrogation, la Ville à obtenir le remboursement

des sommes engagées par elle, y compris par voie judiciaire, auprès des auteurs de graffitis et tags.

Fait à La Rochelle, le

Faire figurer la mention : « lu et approuvé »

NOM :

Date :

Temps :

Produits :

A remplir par l’agent
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